
Demande  d'examen  au  cas  par  cas  préalable
à la réalisation  éventuelle  d'une  évaluafion  environnementale

LiberM  a Égalité  * Fraternité

RÉPUBLI,UEF  ,,,çAlsE,  Article R. 122-3 du code de l'envïronnement

Minis+ère  chargé  de

l'env!ronnement Ce formulaire  sera  publié  sur  /e site  internet  de  l'autorité  environnementale

Avant  de remplir  cetfe  demande,  lire  attentivement  la  notice  explicative

No 14734'03
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No de  catégorie  et  sous-catégorie

Installation au sol d'une centrale photovoltaiaque d'une puissance inférieure à 1 MWc.

Notre projet  consiste en la construction  d'un parc photovolta'ique  au sol de 249 KWc dans le prolongement  de notre parc actuel

i,  réalisé en 2020 de 249 KWc.
Nous utiliserons  du terrain non boisé difficilement  constructible  du fait de son relief situé sous l'autoroute,
La production  sera injectée via un transformateur  élévateur de tension dé'dié qui permettra  d'auto  consommer  la production
sur notre site sans réinjection  sur  le réseau.

La nouvelle  rerme solaire sera constituée  de :
- 616 panneaux d'une puissance de 405 Wc sur pieux battus.
- surface du champ photovolta'ique  au sol :1200 m2
- clôture déjà existante.

Les travaux seront réalisés par EDF.

La loi no 78-17  du 6 janvier  1978 relative  à l'informatique,  aux fichiers  et aux libertés  s'applique  aux données nominatives  portées dans ce
formulaire.  Elle  garantit  un droit  d'accès  et de rectification  pour  ces données  auprès  du service  destinataire.
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Dans le cadre  de nos engagements  RSE, GERGONNE INDUSTRIE travaille  depuis  de nombreuses  années  pour  réduire  son impact

environnemental.

Les évolutions  techniques  et réglementaires  nous  permettent  d'envisager  l'installation  de panneaux  solaires  sur notre  site

d'Oyonnax.

Notre  projet  consiste  à intaller  616 panneaux  solaires  au sol d'une  puissance  totale  de 249 kWc, dont  la superfice  totale  des

panneaux  solaires  sera de 1200  m2.

La production  électrique  sera utilisée  en autoconsommation  par notre  site.

Cette  production  couvrira  5o/o de nos besoins  annuels.

Notre  objectif  est une  production  annuelle  d'environ  298 000 kWc.

Le chantier  est supervisé  par un conducteur  de travaux  afin  de vérifier  le bon  déroulement  du chantier.

Le site  est déjà  prê't à recevoir  l'installation  car nous utilisons  la partie  en devers  de notre  parcelle  et difficilement  aménageable

pour  la construction.

La première  phase  sera la pose des pieux  battues  avec la fixation  des panneaux.

La deuxième  phase  sera la fixation  des onduleurs  sous les panneaux  avec le raccordement  électrique  de l'ensemble.

La troisième  phase  sera le couplage  sur le transformateur  dédié  et sa mise  en service.

L'entreposage  du matériel  se fera dans nos locaux.  La batteuse  et équipements  seront  stationnés  dans l'enceinte  de l'entreprise

aux emplacements  définis  par Gergonne  Industrie  pour  ne pas gêner  notre  activité.

La gestion  des déchets  sera supervisée  par Gergonne  Industrie  qui autorisera  l'usage  de ses bennes  en prenant  soin  de

respecter  le tri sélectifimposé  dans l'entreprise,

La nouvelle  centrale  photovoltaïque  sera ajoutée  à notre  supervision  qui est suivie  quotidiennement  et supervisée  à distance.

LJn contrat  de maintenance  annuel  est contractualisé  et le contrôle  électrique  règlementaire  sera appliqué.

L'entretien  de la végétation  sera réalisé  une  fois  par an par I'ADAPEI.
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Grandeurs  caractéristiques Valeur(s)

Surface  au sol

Hauteur  maxi des panneaux

La liaison  électrique  se fera dans des fourreaux  enterrés  de bout  en bout

Réinjection  dans un local transformateur  existant  de l'entreprise

1200  m2

2.5 m environ
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1 Pour  l'ou+re-mer,  voir  notice  explicative

Noparcelles  76-78-80

ÏX
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cOUVer'e '9a' un P'n de a iLe projet est hors des zones avec des aléas.

iou  par un plan de :. [5;; i ,
préventïon des  rîsques  i
technologiques  (PPRT

Si ouî,  est-ïl  prescrit  ou

il

répartition  des  eaux

W

I

u  , L"  i

=Sû

D'un site classé 'i : g Ig



6/11

€ '[8

<3gg;3q4ç  ;;

.Es+-il susceptible

:d'entroîner  des

!lperturbations,  des
:dégradations,  des

des+ructions  de  IC1

biodiversifé

:exisfonfe  : faune,

iflore,  habitats,

:continuî+és

'iécologiques
Milieu  naturel  i

ISi le projet  est situé  :
:dans ou à proximité  '

'd'un  site  Natura

{2000, est-il

isusceptible  d'avoir

iun impact  sur un

ihabîtaf  / une
,espèce  inscrît(e)  au

Formulaîre  Standard  ,

de  Données  du  site  ?I
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iEngendre-t-il  des i4

,des nuisances  '
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i,Est-iI susceptible  de

porfer  at+ein+e  au

I,patrimoÎne
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:architecturol, g 18
.culturet,

"' iarc'-éo'ogÎque  e I
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Thl PopU afion );osdiTications Î:; les ï
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i(agrîculture,
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:urbanisme,

:aménagements)

notamment  l'usage
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giLe projet ne modifie  pas les activités de l'entreprise,il ne génère  pas de nouvelles  nuisances  environnementales  et aucune

site fait 1'ob3et d'une amélioration continue pour la securite (détection incendie, sprinklage, etc ) et pour la protection de 1nuisance  pour  le voisinage.

l'environnement  (énergie,  eau, émissions,  déchets...)  q.
Notre projet contribue à réduire notre impact environnemental. 8

»6

Objef

I Documen,t CERFA no'i 4734 intitulé « înformations nominatives rela+ives CIU maître d'ouvrage ou pé+itionnaire »» - 0
non  publîe

2 Un plan de situation au 1/25 000 0U, L défaut, (:l une échelle comprise entre 1/16 000 e+ 1/64 000 (ll peut s'agir
d'extraits  cartogrophiques  du document  d'urbanisme  s'il exisje)

Au minimum,  2 photographies  dafées  de la zone  d'implantation,  avec  une localisation  cartographique  des prises

8 3 de vue, l'une devant permet+re de situer le projet dans  l'environnement  proche  et l'au+re  de le sîtuer  dans  le l
e lointain

Un plan  du projet  ou, pour  les travaux,  ouvroges  ou aménagements  VÎSéS CIUX catégories  5o O), 6oa),  b) et  c)

4 zoa), b), çoa), b), c), d), ïOo, 7 ïoa), b), ï:îo, ï3o, :no, 32, 38o ; 43o O) et b) de rannexe (' rarticie R. 722-2 au € %
code  del'envïronnement  un projet  de  tracé  ou une  enveloppe  de  +racé

Sauf pour  les travoux,  ouvrages  ou aménagements  visés aux  5o O), 6oa),  b) et  c), 7o O), b), 9oa),  b), c), d)

ïOo,l loa), b), 72o, 13o, 22o, 32, 38o ; 43o a) ef b) de l'annexe à l'arficle R. 722-2 du code de l'environnement c.+

5 plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes daiées ei % !
complé+ées  si nécessaire  selon les évolutions  récen+es,  à une  échelle  comprise  entre  1/2 000 et 1 /5 000. Ce plan

% devra préciser l'affectation  des constructions e+ terrains avoisinan+s  ainsi que  les canaux,  plans  d'eau  ef cours

Si le projet  est situé dans  un site Natura  2000, un plan  de si+uation  défaillé  du projet  par  rappor+  à ce  site. Dans les

6 autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 0
suscep+ible  d'avoir  des effets.
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Objet

-4 : récépissé  de dépôt  de notre  déclaration  préalable  No DPOO1 28322H0033

Oyonnax 11/10/2022




